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A 18H00, les membres du Conseil Municipal de la Commune de AUCHAY SUR VENDEE se sont réunis en session ordinaire, au 
lieu ordinaire de ses séances, à la suite de la convocation adressée par Monsieur Dominique GATINEAU, Maire, le19/05/2022. 
Sous la Présidence de Dominique GATINEAU, Maire, les membres du Conseil Municipal présents formant la majorité des 
membres en exercice, lesquels sont au nombre de dix-neuf, il a été procédé immédiatement à l’ouverture de la séance. 

 
Bruno DEBORDE est désigné secrétaire de séance 

 

 
 
 
 
 
 
 

2022-05-013 DELIBERATION POUR AUTORISER LA SIGNATURE DE L’ACTE D’ENGAGEMENT DU MARCHE DE 

Noms et prénoms présents Absent(e) excusé(e) (si pouvoir préciser le nom du mandataire) 

ARNAUD  Evelyne x  

BAUDRY Gwenaëlle  x 

CÔTE  Catherine x  

DAVID  Yurgos x  

DEBORDE  Bruno x  

DELRIVE Elsa x  

DIDELOT  Valérie  x 

DRAPEAU  Alain x  

GATINEAU Dominique x  

HERAUD  Michel x  

HIDREAU Pierre-Yves x  

LEFRERE  Aurélien  x 

LIGER  Olivier x  

MARTINEAU Myriam  x 

PEUAUD  Didier  x 

PIZON  Joël x  

SUIRE Sylvia x  

TRICHET Marie-Claude x  

TURBE Marie-Jo x  
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VOIRIE COMMUN AVEC LA COMMUNE DE LONGEVES 

Rapporteur Bruno Deborde 

Par délibération du 05/04/2022 le conseil municipal a autorisé la signature d’une convention constitutive de groupement de 

commandes avec la commune de Longèves, pour la réalisation de travaux de voirie sur les voies communales communes. 

L’appel d’offre a été lancé par la commune de Longèves, commune coordonnatrice. 

L’ouverture des plis a eu lieu et Monsieur Paul Giraud, maitre d’œuvre a procédé à l’analyse des offres :  

 

Présentation de l’estimatif et des offres : pour la partie concernant Auchay-sur-Vendée  

 

 
Sur proposition de la commission d’appel d’offres l’entreprise COLAS CENTRE OUESTa été retenue 

Monsieur le Maire demande au conseil de valider le choix de la commission et de l’autoriser à signer les pièces du marché pour 

la partie qui concerne Auchay-sur-Vendée. 

Le conseil Municipal, après en avoir délibéré, à L’UNANIMITE 

 ENTERINE le choix de la commission d’appel d’offres 

 ACCEPTE l’offre présentée par l’entreprise COLAS pour la partie concernant la commune d’Auchay-sur-Vendée pour 
un montant de19 975.00€ HT et 23 970.00€ TTC 

 AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’acte d’engagement ainsi que tout document en lien avec cette décision 

 DIT que la présente délibération annule et remplace la délibération n° 2022-05-12 du 10 mai 2022. 
 
 

 


